
514 380-2337 COTISATION ANNUELLE - MEMBRE STAGIAIRE
info@tuej.org 2009 - 2010
www.tuej.org période : du 1er juillet au 30 juin

Le membre stagiaire
• produit des spectacles de THÉÂTRE destinés à l'enfance et la jeunesse
• est constitué en compagnie ou en voie de l'être
• engage des artistes en règle avec les associations d'artistes professionnels
• s’engage à devenir membre actif après trois années consécutives comme membre stagiaire, 

et à payer  le droit d’entrée (500$) afférent

=================================================

Première inscription : AN 1                               
1er renouvellement: AN 2                               
2ième renouvellement : AN 3                               
3ième renouvellement : AN 4                                membre actif (voir droit d’entrée)
Nom du producteur:                                                                         année de fondation:                    
Direction artistique:                                                                                                                                       

Direction générale ou administrative:                                                                                                  

Adresse postale:                                                                                                                                  

Adresse civique:                                                                                                                                  

Téléphone: (          )                                                Télécopieur: (          )                                           

Courrier électronique:                                                                                                                         

Site WEB:                                                                                                                                              

Calcul de la cotisation annuelle

0,7% des subventions de fonctionnement  si applicable (colonne A)

ou la cotisation de base de 300$ (colonne B)

La 4e année seulement, AJOUTEZ le droit d’entrée  (colonne C)
 A B  C

CALQ - fonctionnement_____________$   x  0,7%  $300  $500

CAC  -  fonctionnement_____________$   x   0,7%     

VILLE-  fonctionnement_____________$   x  0,7%     

FONDS DE NÉGOCIATION $50 $50   

sous-total $350  $500

123368219                                     TPS     5 %  $17.50  $25.00

1012867316                                  TVQ    7.5 %  $27.56 no chèque $39.38

TOTAL $395.06  $564.38

Nous nous engageons à respecter les règles de la corporation et les termes des conventions négociées et signées par TUEJ 
avec l'UDA (interprètes), l'APASQ (concepteurs) et l'AQAD (auteurs)

...........................................................................................

Nom:                                                                                  fonction:                                                                       

Signature:                                                                                           Date:         /        /        

Veuillez compléter ce document et  le retourner avec de votre paiement à:
Théâtres Unis Enfance Jeunesse - 911, rue Jean-Talon Est, suite 217, Montréal, QC, H2R 1V5.

Merci.


